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– Insuffisance de points d’eau (CAA* Douai, 23 mars 2000, n°96DA01871)

– Mauvais fonctionnement (CAA* Nancy, 23 septembre 1999, n°96NC01756)

– Insuffisance du nombre des poteaux d’incendie à proximité (CAA* Nantes, 09 novembre 

2004, n°02NT00392)

– Pression d’eau largement insuffisante : la commune est condamnée à réparer 
40% des dommages (CAA* Nantes, 29 septembre 2009, n° 08NT03245)

* CAA = Cour administrative d’appel
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Rappel de la réglementation DECI
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Source : SDIS 32
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Fixé par l’arrêté communal ou

intercommunal de DECI 

précisant la

liste des points d’eau incendie. 

Il préconise également 

l’établissement d’un schéma

communal ou intercommunal 

de DECI

Sources : SDIS 32 et 71
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• Compétence communale (transfert à l’EPCI 
possible)

• Pouvoir de police administrative spéciale du 
maire 

• Le maire doit s’assurer de l’existence, de la 
suffisance et de la disponibilité des 
ressources en eau pour la lutte contre 
l’incendie au regard des risques.

A défaut, la collectivité peut être considérée 
comme responsable.

Les actions à mettre en œuvre: 

Obligatoire : 
Fixer, par arrêtés (arrêté initial et arrêté 
complémentaire), la DECI communale 
ou intercommunale

Facultatif :
Effectuer la mise en place, par arrêté, 
d’un éventuel schéma communal ou 
intercommunal de DECI
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• La liste de l’état des PEI : localisation, état, débit…

• La liste de façon macro des risques des bâtiments
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Préfecture : contrôle de légalité 

SDIS

Commune

1

2
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1. Analyse des risques des bâtiments
2. Etat de l’existant de la DECI
3. Identification de la couverture DECI
4. Evaluation des besoins en PEI et des 

aménagements
5. Rédaction du schéma



CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN TANT QUE MAIRE

• En cas d’indisponibilité d’un PEI

=> Faire remonter l’indisponibilité par la fiche de liaison d’indisponibilité à transmettre aux référents de la 
compagnie de rattachement, sauf en cas d’urgence à transmettre au CODIS.

• Après contrôles du débit/pression des PEI (obligatoire tous les 3 ans)

=> Remonter les résultats des contrôles au SDIS de votre Département.

• En cas de modification de la DECI

=> Reprendre un arrêté communal lors d’un ajout, d’une suppression ou d’une modification d’un PEI, et y 
joindre un inventaire.

• Pour toute étude d’urbanisme

=> S’assurer de l’implantation effective des PEI prescrits.
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Source : SDIS 71



• Conseille et accompagne les élus dans leur rôle lié à la DECI

• Procède aux contrôles opérationnels (tous les ans)

• Reconnaissance opérationnelle initiale 
 Objectifs : Vérifier la conformité opérationnelle à chaque création de P.E.I public et privés et l’intégrer à la base 

de données cartographique du S.D.I.S + numérotation SDIS

• Reconnaissance opérationnelle périodique
 Objectifs : S’assurer que les P.E.I public et privés  restent utilisables pour l’alimentation des engins

• Gère et veille à l’actualisation de la base de données départementale des PEI

• Emet obligatoirement un avis sur les projets de schémas communal ou intercommunal 
DECI
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Date de signature 

de l’arrêté préfectoral 

(Validation du RDDECI)

Délai pour la signature du 1er arrêté communal 

Côte d'Or 21 19 juin 2017 immédiat (dès la validation du RDDECI)

Doubs 25 27 février 2017 31 décembre 2018

Jura 39 30 juin 2017 31 décembre 2017

31 décembre 2018, si réalisation d’un schéma DECI

Nièvre 58 18 avril 2016 NC

Haute-Saône 70 24 février 2017 1er janvier 2020

Saône et Loire 71 01 mars 2017 1er mars 2019

Yonne 89 4 mai 2018 4 mai 2020

Territoire de Belfort 90 20 décembre 2016 20 décembre 2019

Chaque département a son propre règlement DECI



Le RD DECI : une approche par risque
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Industriels et 
artisanaux

Bâtiments 
agricoles

Etablissements recevant 
du public

Habitations

Zones 
d’activités 

économiques

Instal. 
diverses

Les dispositions du R.D.D.E.C.I ne s’appliquent pas aux installations classées pour la 

protection de l’environnement, aux forêts, aux sites particuliers : tunnels et autres ouvrages 
routiers ou ferroviaires.

Le R.D.D.E.C.I développe une approche par risques identifiés localement pour évaluer les besoins en eau destinés à couvrir 
les risques d’incendies batîmentaires en s’appuyant sur une différenciation des risques courants et particuliers

Source : SDIS 71



Le risques en Côte d’Or
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Côte d'Or

Les risques Risque courant 

faible (RCF)

Risque courant 

faible 

"habitations"

Risque courant 

ordinaire (RCO)

Risque 

courant 

important 

(RCI)

Risque 

particulier 

Type de 

bâtiment 

concernés

Bâtiment isolé : 

aire d'autoroute, 

bâtiment agricole 

de stockage, 

déchetterie… 

Sont exclus les 

habitations et 

ERP

Habitation 

individuelle isolée, 

zone d'habitat 

dispersé

Habitations non 

isolées, jumelées ou 

en bande, R+3 max, 

ERP (- de 2000 m²) 

établissement 

industriel (- de 

1000m²), zone 

artisanale non 

aménagée

Habitation 

collective sup 

à R+3, zone 

habitation 

dense, CV 

historique, 

établissemen

t industriel (-

de 3000m²)

Bâtiments 

abritant des 

enjeux 

humains, éco et 

patrimoniaux 

importants



La DECI en Côte d’Or
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Côte d'Or

Les risques Risque 

courant faible 

(RCF)

Risque courant 

faible 

"habitations«

Risque courant 

ordinaire (RCO)

Risque courant 

important (RCI)

Risque 

particulier

Dimensionnement des

volumes en eau en

fonction du niveau de

risque

30 m3 60m3 60m3 90 m3 Au cas par cas

Distance maximale

entre le risque et le

point d'eau

200 m



Présentation de l’outil CmaCarte
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Qu’est-ce que CmaCarte ?

CmaCarte est un service :

• Outil de cartographie simple et intuitif

• Mieux connaitre son territoire, la collectivité 
aura une vision d'ensemble de son territoire 
en termes d'occupation du sol, d'urbanisme, 
d'environnement...

• Destiné aux adhérents du GIP ARNia n'ayant 
pas d'ingénierie et d'outils dédiés aux 
systèmes d'information géographiques.
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Développement d’une 1ère brique métier 
dédiée à la DECI :

• Identification des risques par 
bâtiment

• Calcul de couverture DECI
• Création de l’arrêté DECI automatique
• Simulation d’aménagement DECI
• Export des données « bâtiment », PEI, 

simulation de PEI, cartes…

 



1. Chaque RDDECI a ses propres règles en termes de :
• Distance entre le PEI et le bâtiment
• La définition du risque 
• Le dimensionnement du volume d’eau en fonction du niveau de risque

Validation de l’algorithme de couverture DECI avec chaque SDIS

2. Mise à disposition des données PEI et ERP

3. CmaCarte, complément aux outils de gestion des PEI des SDIS :

• Création de l’arrêté automatique
• Identification des risques par bâtiment
• Calcul de couverture DECI
• Simulation d’aménagement DECI
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1ère étape : définir les usages des bâtiments pour identifier le risque 

 Ne pas partir d’une page blanche

 Combinaison de 5 bases de données

 A valider par la collectivité 
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Quelques précautions d’usage :

• Pas de calcul automatique pour les risques particuliers ou les ICPE
• En cas de multiplicité des usages sur un bâtiment, c’est le risque maximum qui est pris 

en compte
• Les matériaux d’isolement ne sont pas pris en compte
• Règles dédiées aux bâtiments collectifs
• 2 PEI maximum sont pris en compte. Si besoin avéré, vérifier le réseau utilisé.
• Calcul de couverture : voie non franchissable, point d’entrée le plus éloigné de la 

maison…

Précaution d'utilisation de CmaCarte | Documentation ARNia BFC

https://docs.ternum-bfc.fr/precaution-dutilisation-cmacarte


25



26

Votre Animatrice Territoriale :
   => Audrey GALLOT
Votre Cheffe de Projet CmaCarte :
   => Maud BESSAGUET

http://www.arnia-bfc.fr/
https://www.ternum-bfc.fr/services/services-donnee/outils-cartographiques


Merci de votre attention 

Des questions ?
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